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Objet : défrichement parcelles C n°622 et 947 commune d’Anet

Monsieur le Directeur,

Chanres, le 3mai 2019

TERBOIS
10, 12 place Vendôme
75001 PARIS

Dans votre courrier du 23 avril 2019 vous me demandez l’autorisation de défrichement sur les
parcelles C n°622 et 947 commune d’Ana au titre des articles L.341-3 et R.341-3 du Code Forestier.
Je vous confirme que le massif boisé situé sur ces parcelles ne faisant pas partie dun massif boisé de
plus de 4ha, son défrichement n’est pas soumis à autorisation au titre du code forestier.

En ce qui concerne les autres législations éventuellement applicables, je vous recommande de
vous renseigner auprès de la mairie d’Anet, celle commune étant dotée d’un document d’urbanisme en
vigueur classant ces parcelles en secteur faisant l’objet d’orientation d’aménagement global et
classant le massif boisé en élément du paysage à préserver au titre de l’article L.123-1-S.IIl 2° du
Code de l’Urbanisme.

Restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, je vous prie d’agréer, Monsieur
le Directeur, l’expression de ma considération distinguée.
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